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les pratiques du dessin, de l•ins-
tallation et de la photographie. 
«J•ai toujours besoin d•intervenir
sur mes photos. Si je me conten-
tais de saisir l•instant, j•aurais
l•impression qu•elles ne m•ap-
partiennent pas. »Gullivers IX
Lucas fait partie d•une série qui
rend hommage à des œuvres
de grands maîtres de la pein-

ture : Boticelli, Ingres, Manet...
« Je ne voulais ni du noir et blanc,
trop graphique, ni de la couleur
qui donne une trop grande
impression de réalité. J•ai choisi
une teinte monochrome qui met
en évidence le corps. Lucas … du
nom du modèle qui a posé … a
quelque chose de monumental. Il
me fait penser aux représenta-

tions du colosse de Rhodes dans
des gravures anciennes. »Une
impression renforcée par la
présence des échafaudages, de
petites brindilles patiemment
assemblées par l•artiste. «C•est
aussi l•idée du corps en travaux.
Le découpage en six parties incite
les spectateurs à promener leurs
yeux sur toutes les imagesƒ »

Le Département expose son fonds

1. Pascal Mirande, Gullivers IX
Lucas, 2009. Six photographies
couleur, tirage numérique
d•après négatif. Dimensions 
50 x 50 cm chaque. © Pascal
Mirande. Acquisition 2009.

2. Muriel Bordier, 
Mont-Saint-Michel, 2008.
Photographie couleur 20 x 100 cm.
Encadrée 40 x 120 cm.
© Muriel Bordier. Acquisition
2008.

3. Briac Leprêtre, Bras de fer,
2007. Aquarelle sur papier et
cadre en bois de ramin clair.
Dimensions 63 x 80 cm.
Acquisition 2008.

4. Antoine Dorotte, Fiji, 2011.
Impression sous réseau
lenticulaire. Dimensions 
75 x 100 cm. © Emeric Ducreux.
Acquisition 2011.

U
n homme nu prend
la pose. On croirait
le voir à travers une
fenêtre. De minus-

cules échafaudages le font
paraître immense. L•œuvre de
Pascal Mirande a été acquise par
le Département d•Ille-et-Vilaine
en 2009. Pascal Mirande vit et
travaille à Rennes. Il associe

Le Département d•Ille-et-Vilaine a acquis 29 œuvres  d•art 
contemporain. Il les offre à notre regard le temps d •une expo 
aux Archives départementales, du 30 janvier au 22 m ars.
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En gallo dans le texte

 � Pour un apprenant franco-
phone, la prononciation des
consonnes du gallo pose géné-
ralement peu de difficultés. 
Il y a toutefois une exception.
Il s•agit des consonnes occlusives
palatales sourdes et sonores
dont l•orthographe qhet ghest
aujourd•hui communément
admise. Pour donner une idée
de la prononciation du mot
qhézon(cuisson), on peut tenter
de dire très rapidement «kchyé-
zon ». Si vous y arrivez, vous
avez le droit d•étt en qhètt-qhètt
(jubiler), d•aller mne l•drao a la
qhèrmèss(faire la fête à la 
kermesse), ou de sortir jouer à
qhutt-qhutt (cache-cache)ƒ
Alors pour prononcer son équi-
valent « sonore » dans Ghuss
(Auguste), tentez cette fois de
dire rapidement « gjyuss ».
Ainsi vous saurez dire en gallo
les noms de communes Ghipri
(Guipry) et Ghignèn(Guignen).
Mais attention, certains parlers
lui préfèrent la palatale spirante
y, comme dans le secteur de 
La Yeurch(La Guerche-de-Bre-
tagne) où l•on dit la yép (la

guêpe). Par ailleurs au nord de
l•Ille-et-Vilaine et dans tout
l•ouest de la Haute-Bretagne, il
semble que les consonnes écrites
qh et gh soient couramment
plutôt des affriquées comme
dans l•anglais to chatet blue jean.
La prononciation du r mérite
aussi une attention particu-
lière. Certes, dans le sud de la
Haute-Bretagne, y compris
dans une grande moitié sud de
l•Ill e Vilenn , le r y est « gras-
seyé» comme en français stan-
dard. Par contre, dans tout le
nord de ce département, tout
comme dans les Côtt d•Ahaot,
le r est « roulé » ou « apical »,
un peu comme en espagnol dans
puro(pur). En roulant les r,vous
aurez le bon accent pour vous
rendre à Foujerrou sur la grèv
(plage) de Sènt Lunérr. Bon, pas
la peine de rouler des méca-
niques pour autantƒ

BÈRTRAN ÔBRÉE

Remarque
Dans Ghignèn et Sènt Lunérr, 
«èn» se prononce comme 
«ain» dans «pain».

Qhurr-oray

La grammaire des sons : consonnes palatales
et r roulé. Vous êtes du Nord ou du Sud ?

Premier regard
Vingt-huit autres œuvres d•ar-
tistes contemporains … photo-
graphies, peintures, sculptures,
vidéosƒ … sont la propriété du
Conseil général. Elles ont été
acquises dans le cadre d•appels
à candidatures et sélectionnées
par un comité composé d•élus,
de la direction de la culture 
du Département, du Fonds
régional d•art contemporain
Bretagne (Frac) et des centres
d•art d•Ille-et-Vilaine. « Le fonds
départemental d•art contemporain
(Fdac) a été créé en 2008 pour
soutenir les arts plastiques et la
jeune création contemporaine,
rappelle Didier Le Bougeant,
vice-président du Conseil géné-
ral en charge de la culture. Les
artistes sont d•Ille-et-Vilaine ou y
ont travailléen résidence. L•objec-
tif est de faire circuler ces œuvres
le plus largement possible : dans les
collèges, les centres départemen-
taux d•action sociale, les biblio-
thèquesƒ partout où le public n•a
pas accès à l•art contemporain. »

La totalité des œuvres du fonds
départemental d•art contempo-
rain seront visibles pour la 
première fois du 30 janvier au
22 mars. Elles seront exposées
à la direction de la culture dans
le bâtiment des Archives dépar-
tementales à Rennes. Des vidéos
de quelques minutes accompa-
gneront chaque œuvre. L•artiste
y présente sa création et évoque
son univers. Des visites accom-
pagnées seront également 
possibles sur réservation. Un
«Premier regard» qui permettra
de se familiariser avec les œuvres.
« Des élèves des collèges de Dol-
de-Bretagne et de Saint-Méen-
le-Grand vont bénéficier d•un
accompagnement privilégié du
service éducatif du Fonds régional
d•art contemporain, commente
Didier Le Bougeant. Ils vont
pouvoir choisir trois œuvres qu•ils
exposeront dans leur établissement
entremars et juin. Toutes les idées
pour faire circuler ces œuvres dans
le département sont les bienvenues.»

CORINNE DUVAL
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Exposition «Un premier regard
sur les œuvres du fonds d•art
contemporain du Département
d•Ille-et-Vilaine», direction
de la culture, bâtiment des
Archives départementales, 
1 rue Jacques-Léonard, 
quartier Beauregard 

à Rennes, du 30 janvier 
au 22 mars, du lundi au 
vendredi de 12 heures à 
17 h 30 et trois dimanches 
(10 février, 10 et 17 mars).
Entrée libre et gratuite. Visites
organisées sur réservation.
Tél. : 0299023552.

En pratique


